
ANNALJi]S DE~ , MlNES DE _BELGIQUE 

~rr.ête. roy~l , du 15 janvier 1904. 
portant nomination des membres de la . commission· · 

des· accidents du travail. 
( Ex trait). 

.. 
Pa·~ arrêté royal du 15 jan v ier 1904, ont été nommés membres de 

la· Commission des accidents cl u travai l ponr n n term e de six ~ns ·: 

MM. Claeys Boûûaert (A.), sén~teur, an.cien. ;.appo~·teur cl <;>s cob
mission s réunies de la justice et de l'industrie 'et du .fravail 
chargées d'exami11 er le proj et de loi s ur la 1·éparation des 
dommages résulta nt des açc iclent:· du trava il , à Gand; 

Coornaert (J.) , directeur à l'administration de la Tréso reri e 
et de l a Dette publique, au mini. tère ries Finances et des 
Travaux publics; 

Dejace (Ch .) , profes eur à la .Faculté de droit de' l'université 
de Liége, membre du Consei l supéri eur du trav~il; 

Dubois (J .), directeur général de l'Offi ce d.u travail · a.t,I 
Ministère de. l'Industrie e t Travail; · . 

Leprenx (O.),cl ircctenrgénéral de la Cai s~1· gr nrrale d'rpar
g.ne et de retraite, président de l' As ·oc iation d0. a<'tua i;:e. 
belges ; 

~1aingie (L.), docteur e n sc iences phy~iques rt mathém.a
tiques, secré tai rc de 1 · Associal iou des <1rl ua i 1·<',; be lges. à 
Bruxel le~ ; ·· 

le or ~loelle r (A.), memi;re titulaire de Î'Acadèm ie roy~Ïè. le 
m édeei ne, président de la Cornmi;:sion médi ca le pr0,i n
cial e de Bruxe lles; 

T rasenstc1· (P.), ing-é ni c u1· honora ire dC's min es . membre de 
la Cham b1·r• ri <',- représen tan! ~, nw m brr tl u CooseÙ su pé
ri eu1· dn travail, à Li ége; 

Van Cleemputte (J.) , membre de la Chambre des repr ésen 
tants, ancien rapporteur de la secti on cc utra le charo-éi• 

t> 

d'examiner le projet de l0i s ur la rPi:aration des domm ages 
rés ultant des acc idents du tl'ava il , v ièr- j)r ,;,;i drnt d u 
Co nseil s upél'ieur d11 travai l, i1 nand; 

.\f. \'an Cie 111 p11tle remplira les fonctions de prus id èlll de • la Co m
lll i.:s ion et .\'1. D II bai.,, ce ll es de sec réta ire. 

Par le même a r rêté, .\L Wodon (L.) , chef de division au mini . te re 
dB l'indu stri e e t du ti·avail, a été nom mé seCl'é taire-adjo int de la 
Commis~ioll , a,·ec voix co nsultati ve. 

\ 

I ' 

DOCCMENTS ADMINISTRATIFS:· 

Par.décision. .du .Cooseilsupérieur du t1·avail , on tiété désig nés pour 
faire 1partfo de la Commission des accidents du travail : 

Comme i·eprésen taut des chefs d'entreprise: M. Isaac (Isaac). ingé
nieur, : fürecteur-gérant de la Compagnie de Charbonnages belges,. 
membre du Conseil supérieur du travail, à Frameries ,; 

· Comme: représentant des ouvriers: M. Pâque (C.), ouvrier mode

leur, membre du Conseil supérieur du tra va il, au Val-St-Lambert, 

(Seraing). 

Arrêté royal du 29 août 1984 
portant règlement général de l'assurance contre 

les accidents du travail . 

L1~0 POLD Il , Roi des l:lé lges , 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu les articl es 7, dernier alinéa , 14, 1•r alinéa , 17 et 18, ainsi 
conçus, de la loi du 24 décembre 1903 sur la rrparation des dom

mages résultant des accidents du travail : 
« ART . 7, den1ier alinéa. - La va leu1· de la 1·eute viagern sera 

calculée conformément à un tarif app1·ouvé par arrête ro_y al el prca
lablemeot oumis à J"a vis de la Commission .des accide nt- du travail. 

» ART. 14, i cr alinéa. - Sauf dans les cas dé terminés à l'article 16; 
le chef d'entrepri se est tenu de constituer le capital de la rente, 
confo rmément au tarif visé à l'a rti cle 7 , soit à la Cai sse générale 
d'éparg ne et de retraite, soit à un autre établissemen t ag réé pour le 
~el'Vice des rentes. Un · anèté royal déterminera les conditions 
requi ses pour cette agréation, qui ne pourra être accordée par le 
Gouvernement que sur !"avis de la Commission des accidents du 
travail. 

» ART. -Ji. - Seront ag réées a ux fin s de la présente loi , les caisses 
commune- d'assuran ce8 contre les accidents , con stituées par les chefs 
d' entrepri se, ainf' i rin e les compa "'D ies d'assurances à p1·imcs fixe:::, 
qni se conform eront au règlement à établir par a1Tèté royal. 

» Le as ureurs agréés sont astreint. à constitu er des réserves ou 

ca11ti0nnrments dans les conditions à déterminer par le règlement. 
>> Le molltant des réserves ou cautionnemen1$ r t aft'e té, par pri'

vi lège , an payement des indemni tc.~ . 
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· » Aucun e clause de déchéan ·c n pourra êlrn opposrc · par· le 
assureurs a0 Té'•s aux créa11ci •r dïndcm ni té ou aux ayants droit. 

» ART 18.- L'a O' réa ti on ra ac rd ée et 1··voquéc par le Gouver·
nement. qui pt·endra préalahlem nl l'av i de la Commis iou de 
accidents du trava il. 

» Le arI'èlt's roya ux d'a <• réalion L de révoca tion sero nt in éros 
au ~rfonitew·. 

» La li:-te de · ociôl;. a~l'l\"•p,.: (' l'a publi"•r to11 le- lt· ii; moi · a u 

1vloniteur. >> 

, u. en 011t1·r lrs article 10, 19, 21, rt 40 dr la mème loi: 
\ 11 ravi ,.: cl P la Com mi.s iou de a ·cidrnt du lt·av11il. nolan,nwnt 

u ·c qui co ncerne le tari!' vi é il l'arli le î préc it1!; 
u r- Ja pt·opo ilon de No Mioislr·c de !' Ind u ll'i e et du T t·avai l, de. 

Finance et de Travaux I nblic · et de la Ju ti c ·. 

No S A VO]';. ARR ÊTÉ ET ARR i;;TON. : 

CHAPITJU' 1°' 

Dis1Jo.<i livn.· J1rdlimina1re.s. 

ARTICLE PREWER - L r: ea i:<sc,- c·n11 1m11n rs d'a~,.: 11 ra nc-c· co ntr-e le,; 
a cicl cot::; con tituée pa1· 1 " chC'i':< d't:ntrrpris Pl IP c•o mpagni e~ 
,1'a:<~1t ranccs à pr·imP. fixr:<. agr,:ér~ 1,;11· andc'• r·oya l ,.:1 11- r.i, i;; dr la 
Commi ssion dr:< arcid enl;: rl11 lra,ail. p1·nc u1 ·r>1·1l n1 .i11x 1'1 11'1·,- d'rnlr·I' · 
pri ~r le bënéfi ·r> dr l' cxnn 1·a tio11 1 r ··v11 l' pat· l'a rli r lP tn. :_>c alinc\1, 
dP la loi du 211 dëcembrr JÇ) :; . 

• -\.RT. 2. - Les cai ~e, commune. l les om pagnie_ qui. ollicitent 
J'agréation doi v nt adr·r. s •1· un e 1' q tt êlP , l!n doubl< l'Xt•mplair , a n 
:\'1 ini~trc de l' fnd11 ti-i c e t d11 T1·avai l. 

L'ag réation 1.1 e po111·1·a le u!' être ac orMP qu· ap1·ès q11'c•lles a11r·nnt 
prod uit les <>p l'r uve:- t j 11 sl inca ti o11 · q11i ;:p1·on 1 dde r·mini• s ci-api· · s . 

A RT. 3. - L<'s an èll'=- c1·airréation ,.:l ipul eronl qu 'i l 01-t irnn t leui·.
effet;: cl è._ le _jour · de la puhli ·c1 ti on a1 1 Mm1.ile 111 ·. 

.\,n . '1 • _ 1,1 •• , ,·n1npa;.roies 1·Pq1té1·antc;: i·t;iblirn11t q11't1ll es ,,1111 1 

~un:sliluéc · 1·i'·;.:·uliè t· l· n1 eo l sous la fo1·111c d1· s,wii•t(•s a110 11ym1•,.: 0 11 di• 
socic•tés r>n comm a ndil par action ·. 

S i e ll P. ont cl Pjà l'a il cil ·;: !/ pP1·a li ons d'a ;:s 111·anl·t• ou a1 1Lr ~ ant~r·ip11 .. 

{ 
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r·ement à la date de leUt· ,·eq uèlc . . li es auront il prod 11 i1· Ir bil an et 
le omptc de• pl'Ofils cl p 1·tcs du dP1·11irr rx<'l'ric•r r l. !t• ·as 1;clu;ant , 
c ux de;: ùcux C'X!'t' in•:; prt'•ct'•deuls . 

!•:li es j oiudrnnl i1 lntt 1· ,. q 11 ùt1• li- t,·xl • drs cu11rlili 11 :< gi• Lll:t ·al e· ù 

leurs polices, ai 11 ·i qu· 111 1 •xpusc: pt·t•c is de::: ba · ;: l d lll iqu s qu'elle· 
a u l'ont adopté •s pou1· l't'.•tabli ;:scm •nl de ! •ut"' ta rif'· de p1·ime- ,. •lal if · 
il l'a.-suran · drs r·i ~qu t•s 1·ë:1rlta11t d la loi dn :.AM· embrc• l 0:3. 

Le::; docum 11 !;: il pr· duir·c L'l1 ,·rr·Lu des cli ;, po~ il ion. qui p1·;ct'•d nt 
.. Pr·ont rcmi: end •ux r x mplairP:; ·c•1·Lifi és rt dùm ,nt ·iir nl'.•s . 

Le oc i Lt• d irnnt. n ou tre, sa ti .-fairea t ute"' le· demandes de· 
ju t ification,,et de i· nsr ig:n •mtJnls ·ompl '..m nlail'CS qui lcu1· croul 
ac.h-cssée pa1· J' adm iu i-t 1·a tion a u suj~L de leu1· situaliou fi na ncièl' t 

de leurs opérations. 
ART. - . - Le.' soc iét ·.,, u scwonl ao- réècs qu pou 1· autant qu<' lent· 

cap ital socia l, ou:cril r n nuu1é1·air ue oit pas inférieur à un mil 
lion de fra nc L que l<' · v r emcnt effec tu e··. en espèce•" s· '•lèvent au 
moin " au cinquième dn dit apital. 

Indépenda mm nt d afl'eclatiom: à la r:sen léO'a l , il se1·a fait 
aunuellc.ment, s 111 · Ir.- b•m'•fic s nets a (l"•1·c11l aux op\1·alion qui · 
. e raltaclrnnl ù la loi d n :!/1 dl•c 111b1·e Hl03, Lill prélève ment d' un 
vingt ièmea u n1oin·· qui ~c!'a appliqu1• à la l'o1·mation d'un t'oodsde pl'é · 
vi iou; cr pr •!'.•H•mcnl c --m·a d 0 ètre obligalc,ir lo1·sq11r le fond de 

préYi' ion . '··1tJ\c 1·a it •)00,000 1'1·a11 · .. 
Ain. ü . - L •s soc i ,[t'•s t'•tran µ-., re,: q ui vcnlPnl se l'ai r·c agrt!f! I' 

doivent établit· en B '1<• iqu, uu si' gc d'opération où elles feront· 
élection de domici le. 811 co u Litu ront uu fondé de pouvoir , chargé 
de le rep1·ôscnter tant a uprè de l' admini tralion qu vi. -à-v is des 
pal'Licu liel' t qui au ra .·oil dom id le et ·a rôsidence n Belglq u . 
Ellr s'enga<• 1·out, n oulr , it ace pler la compétence de tribunaux 
be.lgc , oit en demandant, oit en déf uda nt. 

\RT . 7. - Les sociétô:. ont L une:-: de con li tuer un au tionnement 
q 11i , par Ir s1, ul fa it du cl '•pôl vi t'• à l'ai'LiclP O du présent r èglem ut, 
era affectt'• r>ar ll riYil è<> au pa ·e111ent de iodemn il1\·, conformémcuL 

' . t:, ' • 

àl'arli lc 1îcl • laloidu 24dêc rob1· 1003. 
Lo cauti onn ment dev ra , pour I prem ier exercice, représenter la 

omrne de Lroi · cent mi lle fran c ; il sera co n,: ti tué préa lablrment à la 

publication d l'arrêté· d'ao-réation . 
Pour le ex rcice. 1tlt <• i·ieu1·, , le cautionnement sera rquival nt il 

une fo i -t lcmi la va leur de indcmll ités afl'é rentes à la derniè1·c 
année et pay ··c ou due par la soci \té, san que la somme ainsi établie 
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pui ~se être inféri_eure al'. total ann.uel le plu· élevé cles pi·imes perçue 
au -cours des trois dernières anuees. Toutefoi s, le cautionnement oc 
se1? , en a uc11~ cas, inféri ur à troi s cent mill e francs, ni ·upérieur à 
qurnze cent mill e francs. 

AliT. 8. - Le cautionn ement sera fou!'ni so it en numéraire oit 
en val eur é numérées ci -aprè._ : , , 

1° Fonds public belge e t va le urs gaPanties •mi· J'Jt tat 1 1 · 
t ic gc, a 

concu r rence de la moitié au moins ; 

2° Obligation s de la Société du Crédit communal. 
3° Obligation libérées de province et des co rnm'unes bclo-e·· · 

,. Llo Fon?s publi cs des Etal. étrangm·.· e t va leurs ga rant.ie" p;r rs 
btats, mais seulement dans une pro_portion qui ePa fixée par )'arrêté 
d'ag réati on ou par un arrêté mini térie l ultéri eur . Les tit,r.es deictilte 
catégorie ne-seront acceptés qn'à la condition de n:.avoir pas été cotés, 
. u1' les places où il on t le n1· marché p1·incipal et pendant Ja dernière 

péri.o~e de . ix moi , ù un taux qui carre ponde a un e capi talisation 
snper1eurc a 4 p. c . 

Les tit1·es indiqué a ux 1° e t 2° ,:eronL admi .- a ux con dition fiX!!C 
con fo:m~m enta J'art'.cle4dc l'arrê té ro~a l du 23ju in 1851,p.oui·I~ 
co nst1tut1on de caut1 onnemen ts en mati ère de l!•ava ux publics. 

Les autre.' titres ront e timés à leu r prix d' achat réduit d'un 
vingtième. S i le ur va leur vient a descendre de plu s d'un dixième 
au-dessou du prix d'achat, le Mini tre de !'Industrie et du Travail 
pourra obliger la société à parfaire la différence dans un délai qui 
n'excédera pa un an . i la va le ur de. tit re s' ' lève de plus d'un 
dixième a u-de us du prix d'achat, le Minis tre pourra a utori se t· la 
société à eo porter l' e ti malion' à urre omme supérie ure à ce prix. 

A~T. 9. - Le cautionnement ~ ra dépo é chez un agent du cai sie r 
de. I' l~tat, pour J , compte de la Ca i' e ti cs d<\pôts et consignation s, su r 
pt·f';;Hntatioo d un bordereau qui d ', ignc1·a notamment la nature et le 
mon ta nt des titr ; le bord ereau po urra être sig né par un li er:· inte r
médiaire, ans que celui -ci ait àj u t ifier d'un pouvoir écrit. 

Le ·cau tionnemen t en num éra ir est a similé en tous points aux 
dépôts et consigna tion . 

AnT. 10. - • ile cau ti onnement comprend des titr s rembou1>sahles 
par voie de ti rage au so rt, chaque t·itre devra, avan t l'expiration de 
l'année de rembour ement, ê tre r •mplacé par un titre admi s ible de 
même vale ur , à dépo er chez ragent qui a r eçu le premier dépôt. 

Le nouveau titre aura de plein droit , par le seul fait du dépôt rrui 
e u s ra oprré. urpré. Hutation du borderea u visé à l' a rli clept·(\céden t, 

l 

l 

·I 
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la même affectation pa 1· privilège que le titl'e auquel il sera sub
titu ;_ 

ART. iL - La r estitution total e 0 11 pal'tielle du -ca ll'tionnement 
dev ra , le cas échéan t , èt1·c ,iw,Lifiée pa1· un déci ion du Minis tre de 
!" Industrie et du 'l1 ravail. 

· AnT. 12. - Poul' toute>s les con ditions de dépü l ains i que de retrait 
total 0 11 pa1· t i I du ca uti on nement, Je. i1ll é1·es-és auront , inêlépen 
damrn n t des di spo. itio11: qui précéde nt, à obserYc1· le l'èglemenb 
concernan t 1 • er vice de la Cais e des dépùL cl cons igna ti ons . 

Ain1•. 13. - L s ~ociéLL·s po1·teront e u l'é' e l'rn tics ommes . ufli 
. ante .. CD Ylie de la COLl\"Ct·ture d 'S ri. qu e:s en ·o urs, de la liquidation 
tics .. inistres à r égi r el des correclious re lativ s ù !"échéance •de' 
prime . Ei les eront tenu es de constituer un résel'YC ma th ématiqÙe 
p roviso ire pou1· la liquida ti on de al loca tion due. , n c-a d'iucapacilé 
perman ente, jusqu' à l' époqu e d la co nstituti on du capita l des reole· 
\' iagères ai n i que pour la con ' lituti oo éYeDluell ,· le ce capita l. 

.La r 1 er·vc.matl1ématiqu e p1·ovi . oi 1·e e l c:ilcul é d 'après le barêmc 
a nn exé au présent 1··gtemen l. 

ées va le u1·s ·mobiliè re qu 'el l • comprnnd doiv n t èt1·c con ·e1·vées 
dan s l·a commun e belge où la soc i \té a son s iùge; lout efoi . , le ·Ministre 
de l'industr ie •t d u Travail pe ut auto1·ise1· la garde de ces va leul's 
dans un autr comm uue du royaume . 

· La Té. er v ma thématique p1'ovisoi1·e· t affectée par priv-ilège, au 
payemen t de indemnités, conformément à l'articl e 17 de la loi d11 
24 décembre 1903 . 

ART . 14. - La r éser ve mathém atique provisoire ne peut être 
p lacée q ue de la manièr uivante: 

1" J11 qu 'à conc: u.rl'en ce de 40 °/0 a u m oins du total, en valeur. 
<'·numérée à l' a1·t icl du pré eut règlemen t et dans les conditions 
•ooncée au dit ar ti cle; 

2° Ju qu'à co ncurrence de 40 °/. a u plus du tota l: 
A. En premiè re hypothèq ue . u1· des imme ubl es itués en Bel

g ique. Les· insc ripti ons ne sel'Out pri,es en considérati on que poul' 
60 °/o au max imu m d la val ur des immeubl 

B . ED imllle nbl s. ituês co :B lg iquc. Les imm •ubles seront -esti -
més -à I tt r m l ur vé nale; · 

3° .Ju. qu 'à concurrence de 20 °/0 au plus du total, en obligation 
d , oci1'•tés belo-es qui. d puis cinq an co nsécutifs a u moins, 01:it fâït 

face à tau le urs engageme nts au moy n de le urs ressources ·ordi-
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nair es. Ces obligations seront estimPcs comme il est dit au dernier 
a li nêa de l'article 8 . 

ART. i5. - Lc1: sociétés so nt tenues d'opérci· le versement de:,; 
capitaux des 1·eutes qui pt·coneut cours, soit à la Caisse. généPale 
d'EpaPgne et de Retraite, soit à un autre établissement agréé pour· le 
service des 1·entes, à moins qu'elles n'aient été elles-mêmes agréées 
pour ce service. 

La consti tution des capi taux doit avoir lien dans les délais fixés a 
l'article '1 4 de la loi du 24 décembre 190~. 

ART. Hi. - Les sociétés dont l'objet n'est pas l imité à l'assu rance 
des risques prévus var la loi du 24 décembre 1903 doivent établi r, 
pour les ·opérations de cette assurance, uue gestion et une compta

bilité distinctes. 
ART. f 7. - Les sociétés agréées sont tenues de remettre au 

~H n H èi'e de \' hidu '\l'\e t dn Ti:·an'i\ , a u_x- ~a\e~ el. dans \es formes et 

d . · · dét ·mi·ncr par arrêté mrn1stériel, le compte rendu con I t1ons a ·• e1 . . . 
l d 1 . , ·ation'-' relatives aux r isques rcsultant de la lor anoue e e u1·s ope1 -- . . 

d ~. 1, J · 1 e i 903 avec des taJJ!caux concernant la s1tuat1011 u ::. l c•cem lr , 
fi ·· l sala·11,es assurés. l'état des indemn ités, le nombre, la 10anc1ere es , 
natuz·e et' les conséquences des accidents et , eu général , tous autres 
;1 ·, ts propres à faci li ter l'exercice du ~ontrûle. El les doivent, en 
c. e men ·i· , · 
outre, . ur la réqu is it.i on du Mioistre ou de ses de egues, p1·odu1re 
tou li vres, t\critures, polices , contrats, pièces comptables et autres 
document de nature à permettz·e le contrôle de l'exécution des obli
g ation: Jégal('S et réglementai res qui le uz· inco1~bent, ~otamm: 1~t en 
cc qui concerne la gest ion de l'assurance, le ~er_v1ce des rndemmtes et, 

s'i l y a l i!'u . le service médical et ph~rr_na,ceutique. . 
Les société communiqueront a u :\11mste re , en double exempla11·c, 

les documents di t ri bués par elles au public. 
Un ra pport annuel sur la situation des sociétés ag ~éée. sera publié 

par les so ins du ;'11inistère de l'Industrie et du Tra~a1l. 
A RT. 18 . - Les polices d'assurances reproduiront le texte des 

t ·cles 4 5 6 7 93 et 30 de Ja loi ù u 24 décembre 1903. ar 1 , , , , -

E lles cront r édigées en termes clairs et précis. 
A RT . '19. - Les polices stipuleront: 
Jo Que la société s'engage à garantir aux victimes d'accidents et 

aux ayants-d roit, nonobstant toutes clauses de déchéance et jusqu'à cc 
que Je contra t p!'enne fin , lïntégrn li té des indemnités prévues par la 
loi du 24 décembre 1903, sans exception ni réscrvn ; 

20 Que, lorsque l' omi sion d' un acte à accomplir dans un délai 
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déterminé doit entrainer une déchéance à charge du chef d'entreprise, 
cette déchéance ne sera pas encourue si le chef d'entreprise établ it 
qu'il n'est pas en faute et qu'il a, d'ailleurs , réparé l'omission 
aussitôt que possible ; 

3° Qu'en cas de 1•ésiliation du contrat au profit de la société, ·celle
ci restera tenue de la g arantie prévue au 1 ° du présent article 
jusq~'à l'expiration d'un délai à déterminer. Ce délai, qui ne pourra 
ètrè inférieur à deux jours, prendra cours le lendemain de l'envoi , 
par la société, à l'inspecteur du travail du ressort, d'une lettre recom
mandée portant la rés iliation à la connaissance de ce fonctionnaire. 

ART. 20. - Lrs polices stipuleront que les contrats seront-rési li és 
J e ple in droit dans le cas où la société cesse1·ait d'êtrP ag-ré>éP . 

CHAPITRE UT 

Des caùses commwnes .d' assw·arice . 

SECTION p·c. - Ü!SPOSJ1'10NS GÉN~ RALES . 

ART. 21. - Les cai sses commu nes d'assurance contre les accidents 
constituées par les chefs d'entrep rise, eu vertu de l'article 17 de la loi 
du 24 décembre 1903, ne pourront être ag réées qu'après approbation 
de leurs statuts par le Gouvernemen t. 

Les caisses communes agréées jou iront de la capacité ju1·idique e l 
des ·av.antages visés à l'article 19 de la lo i précitée. 

A R1·. 22. -Toute caisse com mune doit comprendre cinq affi liés au 
moins·occupant ensemble un nombre d'ouvrier s qu i ne soit pa inf•
r ieur à dix mille . L'ag réation pourra néan moins être accordée aux 
caisses qui comprennent un minimum de trente chefs d'en treprise, 
occupant au total cinq mille ouv riers an moins . 

La demande d'agréation pourra être introduite alors même qne le_ 
conditions visées au précéden t ali n{ia ne. ont pas remplies·; mai , eo 
pareil cas , l'anêté d 'agréation ne sera publié et ne sortira ses effets 
qu'après qu'un second arrèté royal au ra constaté l'ac_complisscment 
de ces condition . . 

A RT. 23. - Les statuts seront joints i.t la r equête pPévue pat· 

l'article 2 du présent r églement. 
Ser ont en outre annexés à Ja dite requête, un exposé précis dl's 

bases techniques adoptées pour l'établissement des· tarifs de primPs 
ainsi que le texte des conditions généra les de . l'assurance, à mç, in :-: 

r1ue celles-ci ne soient insérées dans le statu ts. 
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Le- document v isé- ci-de sus cer tifies el dùment ·ignés , ·eronl 

rctn i en double exemplaire. 
ART. 24. - Les statuts approuvés. el'on t pu bliés a u Monitw1· en 

an nexe à l'arr' té d'agréation. 
ART. 25. - L ,. ·taluts des ca i: ' es communes mcn ti onn ron t: 
1° Lad ;n rnina tione t J sièg de l'as·ociatioo; 
·)• L 'o~jrl c11 vue duq uel l'as ociati H c I é lablie. Outre l'as,, u

L'ance des ri!'quc r ésnltan l d s acciden ts du L1·avail prév us par la loi 
d 11 211 décembre H)Q.., , cet ol~j ,L po urra corn prendre le traite ment e l 
l'hospitalisation des victime ains i q ue la pr '•vcntion des accidents ; 

30 Les condition et le mode d' admiss ion. de démission et d'exclu

si on des chefs d' entreprise affiliés; 
40 L 'étendue des engagement- per son nels as~umés par l affiliés 

e t qu i con t itu ent le cap ita l de gara nt i . L' ngagemeD l de chaq ue 

affil i ;, en y compreoaut l'obligation 1·clativc a ~ pa~em nt ~~ la 
pr ime afférente à chaque exel'c ice, se ra au moins cga l a deux lois la 

va l ur de la dite p1·ime · 
50 L'or(J'anisat ion de l'admini st1·ation de la cai . c, le mode de no mi-

tt I • 
nation, les pouvoir s et la dn ré du ma ndat de;; per son ne. c iargee 

tl cette admini trati on; 
5n Le mode d' ··tabli. ero nt de tarifs de pr imes le mode d fixa ti on 

l rlc r ecou ,ï' me nt de- prim . t autr s cotbia tions exigib le ; 
î ~ Le moclr de i·ègleme 11t cJp,;; indemnité. cl, s' il .}' a li eu, l'orga 

n i;;a tion d u :ci·vic méd ical e t pharmace ut iq ue . Le cas échéant, les 
:-<tatuts déte i·m in i·o nt a ussi I mode <l intervention des chef. d'entre
pri ·e ou des caisse· locale prévues par l'article '19, 2• a linéa, de la 
loi du 24 décembre 1903, en ce qui concerne I payement. de. indern 
nitc\ due pendant les ·ix premif'1·s moi · f!_u i ·11ivcot l'accid •n t ; 

80 Le m ode <l e 1·egl men t et d approbation de. comptes ; 
Ü" La pr cédur a su ivl' en cas de nio_d ifi cat ion des statuts ou de 

liqu ida t ion d l'a:sociat ion. f: " ré~o lu l1on: . p~·1ses , "Il vcl'tu des 
tatut , relativemen t â ce · obJeto:, n auront <l rllet que po u r autant 

qu'elles soient approuvées par le nou vernement , dan s les fo1·me 

i'•tahlies pour l' agréation. 
ART. 26. - Préalableme nt à la p11hl ical ioo <le l'arrêté d'ag réation, 

le,· ca is , · corn mu 11 ~ de vro nt .i 11sti fier dr la constit ut ion cl ' un eau 

ti on n ment qni se ra ;;o umi s a nx. regl <i tab li e par IPs a r ticles 

7 8, 9. 10. 11 t 12 du présent règlement. 
' Le c;uti~nn m •1ü pourra toutcfoi~ êlr ré<luitjusqu'à concurrence 

d Ja mo iti é de la va lcu l' fixc"·e par l'a r t i le 7 et même, po u r les 
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cais-es qu i assurent 20,000 ouvr iers a u moins, j usqu' à conc ur rence 
.~ s denx ti qr s, lor sq ne l~s engag-cm~nts personnels forma n t le fo nds 
de gara nti e visé à l'al'ti cle 25, 4°, soo t a ug mentés e n pr:oportion d~ la 
l' \duction . 

ART . . 27. - Les di spos it ions des a r tic les 13, -14 , 15, 16. 17, 18, '19 
et 20 du p rése nt r èglemen t , re latives anx rél:le1·ve', à la consti t ution 
des capita ux de r e ntes, à la productio n des com ptes et autres docu 
ment:;; , au contrôll' et à la su l've ill~nce ain:si qu'aux ~tipula tipns dü!, 
contrats d'ass u1·a,nce, sont applicabl es aux caisses communes ag 1·éées . 

:::iECTION IL - Des com 11SSIONS ARB1TR.~LES. 

.\.n1•. 28 . - Le latu ts des cai ses commun es pe uvent stipuler q ue 
les eontes ta ti ons visées pa r l'ai•ti cle 26 , 1 •r alinéa de la loi du 
211 décemb re 1903 sq1·onl déféJoées à une commiss ion arbitrale, confor
mément a u dy ux i~rne a linéa du même a r ticle. Il pe ut êt re i11 tit ut'· 
pl usieurs com m i0 sions arbitrales po 111· u ue n~ême caisse. 

Le sta tuts dt'•te r m ioeron t. sou résen e <.l es dispos iti ons qu i 
. uivent , le · i.,gc, l'orga ui sati on cl ln modo de l'oncti oonem •nt de la 
j 111·idi j! ti on a r biti•a le. 

:\.RT. 29. - L a commission a r bitt·ale ne pe ut exerce 1· ~a j uridic
tio[! en ~ehors g. u res ·or t de la Cour d' app~l auquel appartient le 
magistrat prés ident. 

La co!Il/ll is ion ti ent es :èanccs da ns l' ~rroudis~ement judiciaire 
04 l'aq!! ident do\1na ut Li eu à contestation s·e~t pro~ uit. Tou ~efois, d~s 
<lé1·qg~ t ioos à cette r è[5le neu vent ~t re prév u~~ par les s t"t uts, sous 
réser 1e d ~pp 1·obf1tio11 par l'a r·rêté d 'qgréati o~ ou par 110 a tjrêté royal 
u ltérieur. 

1 • 

A;n. 30. - Toute eoqimission a rbitra le se compose d 'u n p rés i-
den t, d' u n vice-prés ide.nt S[\ppléqnt et d'un u,ombre ~gal d 'as.s~ssqµ rs 
chefs d 'ent r~p rise e t d'asse. -pu r. 01tyricrs. L nomb1·e dçs ~~s~sseu 1·s 
e. t fixé par les s ta tuts de la cai ·e . 

La commis ioo juge a u noro b.re fixe de trois ou de ci o, q a r,bitres, 
:avoir; lr pr·~s.ideo t ou s 11 s uppl çan t ~t qn ou deux as, esse u rs de 
chaque catégorie . 

r:h,a~ue_com mis ion arbitra le r 'rl igc son rr,g lement d'ord re int t'·-
1· i ur , ous l'a_Pprobation d u m ini ·tre dq l'i ndu tr ic et du T ravail. 

L règ!e111cn t cf rdre in térieu r déterm in nota mmen t L'oi~rc dan,; 
lequ el le a~ ~esscurs sont a ppelés a iéger, 

:\ RT . 3 1 . - L fll'é idc nt r t I pr'•s ident s uppléant sont d'.•s ign1'.-:, 
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pou1· ·inq -a~ par le premier pr4 idcnt c1c la Cour d'appel dan .. le 
r s orl de laquelle la comn1ission exerce sa j uridiçtion parmi les 
'mag istrats du rc~so'rt .· ' .. :,: 

Les ~: ~esseU\'.' hcl' tl ' .ntrcprisc t le: a:ses ·eur · ouv riers sont 
~J' ' pec tivcmeuf tl · igirés pour cinq ans par I membre chef d'in 
tlt1 tric·ef· fo · nrembrcs ouvi·iel' ·des éon cil · de prud hommes ou des 
con eiJ·s". ·de'· l'·lndustrié ct · dn Travail, parmi lesper.onneséli.,.ibles 
ao.x ·dit · con cils . · i l~s·ca tègori d:cntrcp1·i es intéres ées ou une 
pal'tie d' nfr ·elles ne· l'elèvent d'aucnu d ce con. eils, les assèsseur 
out dé igné , en tout on en partie, par la voie du sort, sui· une 

li -t triple dé ·cÙ·nBidilt.'.°· d:f·e. sér- ·par I présid nt du ·tribunal d pre
rnï re instanc . Le mode et les condition de la nomination de a es

. :urs ."e1·o nt, ponr le surpJus; détermin é: par arrêt· ministériel, en 
c qui coneern chaque cai se comm une. 
· Un- g reffier est attaché à chaque commission arbitrale; il est 
nommé, ur l'avis d la comm i sion, par le premier président de la 
Cour d'appel. Un ou pl usieur g reffier -adjoints peuvent être nommés 
·dan les même conditions. 

ART. 32. - Les commi sions arbitrale tatuent, en dernier re . ort, 
jusqu'à la val ur de 300 francs cl, en p1·emier ressort à qu elque 
va leur que la demande pui e s'élever. 

L'a-ppel est port; d vant I tribunal de première in tanc du ièrre 
d la cai ·se. "' 

A RT. 3:3. _;_ JI sera procédé devant les commissions arbitrales selon 
·le. a rti cl 91 à 121 l 123 d la loi du 31 juillet 18 9 organique des 

·on . iJ de prud'homme , sous rç erve des di position. uivantes: 
1° Il h1:y aui•a .po int de burean de eonciliation; toutefois, les 

arhitrc ne 'latucronl qu·_aprè avoir es ayè de concili er le partie ; 
-

0 Le co_mmi sions arbiti·alc ont le ponvoir di scrétionnaire de 
fai rf' ent uc1r<' d'offic de. exper ts:, séance tenante ; 

3° L a udition des t '> moin s reprochés peut être ordonnée même dan s 
Je ca use non . ujetle. ii l'appel. 

A RT . 34 . - Les statuts des cais es communes pre. cr iront le mode 
ui,·ant leq uel l'organi ation de la juridiction arbitrale sera portée a 

Ja conuai an c ùes ouvr iers. 
AnT. · - . - Les fra i d s commissions arbitrales, · compri les 

traitcm ots de. g r ffi 1•s cl les ioclem nit6 à allouer aux présiden ts, à 
leur·., · uppléanl et aux as seur:, ·ont à charge d s ca is. es com
m 1111 0· inl<'•rrs:'rs; ll's :-: tatut : fixl'nt cr tr ·a it ement ri ces indemnités 
011 dPl(•o-u ntà l' a lmi ni ·t1·ati oo de la cn iss Il' pouvoir d le · fixer , ous 
l'approbation du :VIinUre de l'Tnclu . lri e t dn 'fraYail. 
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CHAPITRE IV . 

Du se1· ice des 1·ente . 

ART. 36. - Le e!'v ice des rentes est eff ctué pa1· la Ca isse g'né
rale d'êpargne et de retraite et par le établi sem nt dùment arrréés 
â cet effet. 

L'aœ.réation pour le serv ice de r·cntes n sera accordée qu'auX: 
sociétés et aux cai c · communes a<r réée pour l'a uran contre le 
accident en vertu des di po itions· quf: précèdent. Le ervic de 
1•ente fera l'objet d'.une rrestion et d'un comptabilité cli. tincte. · Ir 
dispo ilion de l'arti cle 17 du pl'L\ enl règlement sont appli cab les au 
con trole' de ·ce servie . 

AnT. 37. - Le r 'gle suivantes rout obsen ·èes relativement à 
la· côn lit 1tion de · •apilaux d l'ente , 1i éxécution de la dispo itiou ' · 
fi nalc de l'article 4. du n° 2 et d deux dei·n i 1· alinéa ·dé l'arti cle 6,' · 
dèl'arti le'1'ë(dù pr.mié1·'aliâcâae l'artter 'il1"dë lafoidu2{déëë01-
bre 1903 ;--:· . . . .. . ·: · , . .. 

l'ô ·En èàs d'iffc.apaéit . 15ei·1iiâii ènfci:' lè cà pita l'{fo' là 1cfüù~· i sei.-vfr .. 
aux te1•mes de l'article !1 De sera pa su péri Ul' a C lui qui r ÔsÜlte1•à de" 
l'applièa'ti'oô.'dü barêmé àniiéxifa i.i pré 'ën( i•én-lëiuènf· . . .. 

2° En cas de mort. le ca'pital visé au ·n° 2 de l'ai•ticle 6 sera ëgal a '· 
•lui qui résultera de l'a pplicalion du dit barème; les rentes v·iagère· 

ou tei11porairc à provenir de la conv · r ion de cc capital. ain i qu'il 
e. L dit aux deux cl rnicrs alint'•a · d l'arlicl • 6 précité, · n pouiTont 
ètre "in f\ rieurcs à celles que donnera l'applièation du mème barèniè; 

3° Lorsqu' la va leur des rente est partiellement ou lotalcme nt: 1 

a ttribué aux intér e~ é n capital, dan le conditions prévu ·par 
1 article 7, alinéas i et 3, les . ommcs â payer de ce chef seront 
é"'aie fi celle qui 1·ét u lleront de l'application d n barêm susmen
tionné. 

ART. 38. - Ind '•pendarumenl de· conditions auxqu lie il onl 
ùm"i . aux térfne;i tl'n p1;ésent- ·1; "'lefo rit, . 1<' è1a1,lis~êrrmnt~ \ô:1•Ms 

!)OUI~ Jê e1·vice· de. j, nt ·s Oll!'.lttuerOLJ't LIO ·cau't(nu·e·meÎ:Jt Sll}i:>fé.:.: 
mentai1· • qui era fixé â 1~ somme de 200,00o· franc ; augmentée âe · 
2 p. ·c. de la Péserve màthéuia'ticjuë ·v is.éè â l'aPLicle suivarù: 

·An-r: ·39 . ..:..:... Les ' tabli s'menl · char(?és·cJn ervièc de ·· rcri te i '.Oll '° · 

,; li tueront u oc ré ·m·vc mathématiqu co1·1·c~pona-a-nt . a-ti :i ·t·eo- e · .: 
a ll ouée à la uile d' accident.'i. .a:Yâllt.·,,ccra i~H.1W la mort 0 11 110 1' in ca-
paci.t&. pe.l'man I.e de. t1•a vai 1 . .... . ···· ·~····. · . .. ..... · . ~· - · · · ·· · · · ··· -·· -· .• .. . · · · ~~- ... ~ .. ·. 

.. · ·.: : . .:. : -. ;:. 
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La réserve mathématique est calculèe d'après le harême annexé au 
présent règlement. 

Elle ne peut être placée que de la manière d~terminée à l'article i4: 
les vafetirs mobiliéres qu'el'le comprend doivent être conservées dans 
Ies ·condifions prescrites par I àrticlë i3, 3° al inea. 

La réserve mathématique est affectée, par privilège, au payement 
des rentes, conformément à l'article f 7 de la loi du 24 décembre 19Ô3. 

CHAPITRE V. 

ne· la inanifre dont l'agi·eation pl'end fin. 

ART. 40. - Lorsque les sociétés ou caisses communes agréées ne 
se conforment pas aux lois et règlements sur la matière, l'agréation 
sera révoquée par arrêté royal, s.ur l'avis de la commission des acci
dents du travail. 

ART. 4i. - La révocation ne pourra être prononcée qu'après 
l'expiration d'un délai fixé par le Ministre de l'industrie et du 
Travail à l'établissement en défaut, pour régularisation éventuelle ou 
justification. 

ART. 42. - En c~ qui concerne les sociétés d'assurances à primes 
fixes, l'arrêté de révocation nommera un curateur chargé de prendre, 
conformément aux disposition à prescrire par le même atorêté, toutes 
les mesures relatives à la sauvegarde des intérêts des victimes d'acci 
dents et des ayants droit. 

ART. 43. - Les sociétés d'as urances à primes fixes pourront 
demander à renoncer au bénéfice de l'agréation. JI sera statué par 
arrêté royal, ur l'a\'is de la commi sion des accidents du h'avail. 

La demande ne pourra être · accueillie que si la sociét ', requérant!" 
fou1·nit la preuve qu'elle a pri. toutes le. me ures xigres pour 
la sa uvegarde dei' intérêt de::; victimes d'accident::; el de1< ayants 
droit. 

ART. 44 . - En ce qui concerne les caisses c,ommunes d'assurance, 
la révocation de l'agréation emportera dissolution de la caïsse, qui 
n'existera plus que ponr "a liquidation. 

L'arrêté de révocation pourra. nonob tant touteskdi. positions de,
staluts, nommer le liquidateur et prescrire toutes mesures relatives 
au mode de liquidation . 

DISPOSITIONS FINALES. 

_.\.RT . 45. - Les sociétés et caisse- commun'es agréées ne pourront 
se pré , aloir d'aucun droit acquis, vi5-à-vis de l'État, eo vertu des 
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disposiliou du présent règlcmeut ou des d ··cisions qui seront pri · •s 

pour son exécution. . . 
ÂRT. 4.6. - Les oci ;tés et ca i --e commune· pourront rntrodu1re 

leurs requêtes-à fin d'agréation à partir du 1•• 11ovcm~1:e i90~ . . 
Toutefois, les arrêtés d'agréation qui ·eraient publies anten ure

men t à la date d l' otr'.c en vi"ueur de la loi du 24. décembre 1903 ne 
sortiront leurs effet qu'à parti1• de cette date. . 

A.nT. 4.7. _ I otre Ministr\:) de l' Industi·ie et du Travail est charge 

de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 29 août H)Q4. 

PAR LE Ror: 

Le J\!i11istre de /'lnd11stl'ie et d11 T..aa,nil , 

FRA.NCOTTE. 

Le Jfi11istre des Fi11a11ces el des 
T, ·m1n 11.x publics. 

C'" DE SMET DE ~ .... EYER. 

Le .\1i11istrc de ln Justice. 

J. YAN.l\DEN Hl::UV EL. 

LÉOPOLD. 



404 .ANNALES DE i\UNES DE BELGIQUE 

ANNEXE 

Barême pour le calcul des rentes et des réserves mathématiques. 

BASES 

Table de mo1·tatite : table dre sée par la Gai ~e générale d'épargne 
et de retraite d'après les recensements décennaux de la population 
belge de 1880, '1 890 · et 1900 et des listes mortuaire belges des .. . 
années '1892 a 190i (s xes 1·éuois). -~·: ::. .:- "'- -

Taax annuel d'intàét : 3 %-
Chargement : 3 % des prix chargés (verements):.:-· __ ·:'· 
Ces rentes sont supposées payables l:imcs_triellement par qua ~·t â 

Lerme échu et comprendre un arrérage au décès, calculé .au prorata 
du temps compris entre la dern ière échéa11ce. tnimestriellc •t .Je jour 
l 11 décès. 

TARIF I . 

Rentes via,r;èl'e:s. 

V \LEUR ACT E l.LE RENTE AN\' El. I.E 

AGE d'une currespondnnt 

rente annuelle de l frarn: au \"crseme111 de 1 franc 

12 25.3026 ù.0395i l 
13 :25.0 (I!) 0 .03[)870 
14 24 .85f,~\ 0 .040231 
[:', 2-l .ti2 7 0.0-10n01 

l n 2'1.4()72 ù . O-l0!J71 
] î 24. ]!)0,1 ll. 0-1133 
l ~ t3.!'7(-il 0 .04170R 
rn 23 . 7660 0 .042076 
20 23.56û5 0.042433 

i l 23.3776 0.042ï75 
2:., 23. ] 32 0.043134 
23 22.9'30 0 .U43510 
24 22.77(i(J 0 .043904 
-2~, t2. f)(i48 o. 0.1,rnrn 
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\/ >.. LEU R ACTUELLE RENTE AN ELLE 
AGE d'u11c w rrespondan1 

reme annu el le de I franc au versement de 1 franc 

26 22 . 3467 0 .0-14î49 
27 22.1225 0.045202 
28 21.8920 0.0-!567 
:29 21 .6553 0.04617 
30 21.4122 o .0-16702 

31 21 .1626 0 . 0-17253 
32 W . 9065 0.0-17832 

1 33 20.6437 0 .0-1 4-10 

[. 
3-1 20 .37-15 0.0-190 0 
35 20.09c U 0-19754 

36 l \1.Slô-1 0.050-163 
:n ~ l 9.527f, 0.051200, 
3 19.2320 .. 0.051996 
39 1 . 9300 0.052 26. 
4(} 1 .6215 U. 053701 -

41 ], .306 0.054624 . 
42 lî .9858 0 . 055599 
43 lî . ll5 7 0 . 056629 
44 17 .325·1 0 . 05771 
45 16.9 6:\ 0 . 05 70 

-16 16 H-1 19 O. OliOO 9. 
41 Hi.2!Jl!l 0 . 0613 0 
4R 1:''i .93li7 0 . 06274 
4!) 1~ .f,i(i(i o .06-1 ms 
50 15 . 2 11 0 0 .06573' 

5 1 1-1 . '-121' O.Ofi737:2 
n" 1-1.4700 0 . 06910.' 
53 14.0935 0 .07095-1 
,,4 13 7130 0 .07:WI 
:15 13 .3315 0 . 07501{1 

56 _ ~; . l :2 . 0-170 0.0îi:237 
;;7 12.r,601-i 

.. ;... 
O. Oî9ôl4 

:, 12.1730 0 . 0 21-1!) 
5fl 11 . 7 -lû ù.OS-!u56 
60 11. '.-lfl(i l 0 . 0,. 7740 

li l l l.ùOî!l li 090 63 
62 10.6207 0. 09-11 55 
63 10 .2:351 ·U.097î03 
64 9. 515 0.101507 
65 9.470û 0 .1055 9 

1>6 9 .093:, 0 .10!1971 
l)~ , _ 7200 0. 11-1678 
6 8 .3511 O. ll 9744 
ô9 7.9 7-1 0. 1251!)7 
70 7.62[)5 0 .1 3 1070 
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VALEUR ACTUELLE RENTE A 'NUELLE 

AGE d'une correspondant 

rente an nuelle de 1 frun.: ;iu versement de l franc 

71 î .2î79 0.137402 
72 6.9334 0. 144229 
73' 6.5960 o. 151607 
74 6.2666 0.159576 
75 5.9455 0.168194 

76 5.6331 0 .177522 
77 5.3301 0 .187613 
78 5.0365 0 .198550 
79 4.7525 0.210415 
80 4 .4787 0.223279 

81 ,1. 2151 0.237242 
82 3.9620 0.252397 
83 3.7193 0 .268867 
84 3.4875 0.28673 
8'1 3.2p6l 0.306175 

8fi 3. 0552 0 .327310 
R~ -' 2.8545 0.350324 
88 2.6649 0.375248 
S!l 2.485'1 0.402331 
!JO :2.316~ 0.4:llï2:, 

!l i :2 .1562 0.463î, · 
02 2.0058 o.498554 
93 1.8654 0.536078 
94 1.7335 0.576867 
95 l.6135 0.6197î0 

\l(j 1.494..2 0.609254 
Y7 l.386:i o.721240 
98 1. 2851 l).778149 
99 1.1545 0.866175 

lOU u.9547 1.047449 

lOJ 0.8447 1. 183852 

DOC • IENTS ADMINISTRATIFS 40ï 

TARIF TI. 

Rentes JJayables tempo,·aii·ement jttsqu'a l'âge de 16 ans. 

' .. 
VA'LEUR ACTUELLE RENT E TEl'v!PORAlRE 

AGE d'une correspondant 

rente temporaire de l franc au versement de l franc 

0 10.2102 0 .097941 
l 11.3802 0.087871 
:2 11.1752 0.089483 
3 10.6856 0.093583 
4 10.09~2 0.099056 
5 9.4462 0.105862 

6 8 7501 0. 114284 
7 .0120 0. 124812 
8 7. 2-105 0.138112 

1i 
6.4377 0.155334 
5.6061 0.1783TI 

Il 4.745G 0.210721 
12 3.855î 0.259356 
] 3 2.9372 0.340460 
14 1.9892 0.502714 
15 l. 0105 0.989609 

Approuvé pour êt re anr.nrxr a 1 otre arrêté du 29 août 1904. 

LÉOPOLD 
Par le H.oi : 

le M i nt"sfl·e cle l' lnclust1·ic ef. cfo 'I'Nvail, 
FRA.NGOTTE. 

Le Jlfinist.1·e des Finances et des Ti·avaux 11·ublics, 
Comte DE SMET DE NA.EYER . 

Le Ministre de la Ju,stice, 
J. V AN DEN H EUVEL. 




